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fut redevable des victoires de Culm et de Leipzig en 1813: il eut l'honneur de

mettre sa signature comme chef d'ötat-major ä des dispositions arrötees sans sa

participation ä Culm. Quant ä Leipzig il avait prepare, le 15 octobre, avec son

quartier-maitre general, des dispositions tellement contraires ä tous les principes de

la guerre, qu'elles amenerent des döbats tresvifs chez l'empereur Alexandre entre
le prince de Schwartzenberg et les gönöraux W. et J.

Vous savez sans doute qu'il s'agissait d'entasser la plus forte partie des forces

alliöes, avec les reserves et les souverains eux-mömes. dans Yimpasse forme par les

deux riviöres la Pleisse et l'Elster, d'oü l'on ne pouvait aller ä l'attaque de l'ennemi

qu'en debouchant par le pont de Connewitz, et en tombant ainsi, par pelotons, au

centre d'une armöe de 150 mille hommes, conduite par un Napoleon.
La discussion fut si vive que l'empereur Alexandre, si doucereux envers ses

alliös, finit par dire au prince deS.... avechumeur:« Eh bien, Monsieur le marechal

t Si rien ne peut vous convaincre, marchez lä avec vos Autrichiens, si vous

voulez; quant ä moi et aux troupes russes et prussiennes nous nous porterons sur
la rive droite de la Pleisse. »

Ce n'est pas tout; malgre cette grande modification ä la belle ölucubration de

R.... les affaires allerem si mal vers une heure, que le prince de S...., cedant ä

t'övidence, dut passer la Pleisse dans l'eau jusqu'ä la ceinture, avec ses reserves et

son ötat-major, pour aller precisöment lä oü il refusait de se porter le matin. — Le

genöral Merfeldt, le seul qui avec son corps d'armee voulut exöcuter le passage

projete, fut repousse et pris.
Je pourrais vous en dire plus long et parier aussi deMarengo et de Dresde, que

voire article a bien fait de passer sous silence, mais c'en est döjä assez.

Je n'aurais pas möme ölevö la voix contre votre article, s'il n'avait pas voulu

placer R... ä l'ögal presque de l'archiduc Charles, et surun piedestal qui certes ne

lui appartient pas.
II ötait brave et froid dans le danger, laborieux et homme d'ordre. II eüt fait un

bon chef d'ötat-major d'un general habile, de möme qu'il a pu passer pour un bon

genöralissime, avec un chef d'ötat-major comme Hess.

Rome, le 8 fövrier 1858. Un de vos abonnes.

Fribourg, — Le Confedere vient d'etre condamnö, dans le proces qui lui a ete in-
tentö, ä raisoi de son article sur la visite militaire du nouvel-an. Son öditeur, M.
Marchand, declare coupable avec circonstances attenuantes, a ete condamnö ä 200 francs
d'amende, k l'insertion de l'arret et aux depens. Le ministere public avait conclu k
deux mois de prison et quatre annees d'interdiction des droits politiques.

La question de la mise en disponibilite de M. le lieutenant Marchand est toujours
pendante entre les mains de l'autorite federale.

Neuchätel.— Danssa seance du 22 janvier dernier, le Conseil d'Etat a compose
comme suit le tribunal militaire cantonal pour 1858 :

Grand juge : Jeanneret, Jules, major.
1" juge : Montandon, Camille, major.
2me > Matile, H.-Louis, capitaine d'infanterie.
1er supp. : Grandjean, J., capitaine d'artillerie.
2"* » Erbeau, J., capitaine de carabiniers.
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3™* supp.: Mauley, F.-H., lieutenant d'infanterie.
4'"* > Balziger. J., lieutenant d'artillerie.
Auditeur : Borel, Eugene (rang de capitaine).
Greffier : Quincke, G.-L., 2me sous-lieutenant d'infanterie.

Vaud. — Ecoles de recrues de 1858, k Lausanne, sauf celle de tambours: ¦

1° Ecole preparatoire des recrues des armes speciales, du 14 mars au 21 dit;
2° Un double detachement de grenadiers et chasseurs, du 23 mars au 0 mai;
3° Un double de grenadiers et chasseurs, du 9 inai au 22 juin:
4° Un double de mousquetaires, du 24 juin au 28 juillet;
5* Un double de mousquetaires, du 30 juillet au 2 septembre;
0° Un double de mousquetaires, du 5 septembre au 9 octobre;
7° Ecole de theorie des officiers, casernes, du 11 octobre au 24 novembre;
8" Ecole des commis et sous-commis d'exercice, du 17 octobre au 30 novembre :

9" Ecole des recrues du depot de reserve, du V novembre au 30 dit:
10. Ecole des eleves-trompettes, du 17 octobre au 29 decembre:
11. Ecole des eleves-tambours, k Moudon, du 1" juin au 8 aoüt.

— Le 12 janvier 1858, le Conseil d'Etat a nomme M. Fornallai, Alphonse, ;i Avenches,
second sous-lieutenant de chasseurs de gauche d'elile »in 8° arrondissement, et M. Chevalley, Deal,
;'i Thierrens, lieutenant de grenadiers n° 2 de röserve au 8e arrond. — Le 19, M. Piaget, Alfred,
;i Yverdon, capitaine de mousquetaires n° 1 d'eiite du 6" arrond.;— M. Eternod, Henri, ä L»i

Sarraz, premier sous-lieutenant de chasseurs n" 9 d'ölite du lf arrond.; — M. Greyloa, Henri, ä

Ollon, premier sous-lieutenant de carabiniers u" 2 de reserve;— M. Motta*, Jean-Pierre, ä Svens,
capitaine de mousquetaires n° l d'ölite du 1er arrond.;— M. Gramljeun, David-Frödöric, h Ju-
riens, premier sous-lieutenant de chasseurs de gauche n" \ de röserve du 5e arrond.; — M. Arorat,
Marc, ä Echallens, second sous-lieutenant de grenadiers n° i de reserve du 5e arrond.; — M.
Ogaij, Jean-Simeon, a Lovattens, lieutenant de mousquetaires n" 3 de reserve du 8e arrond., et
M. Savary, Charles, ä Payerne, second sous-lieutenant de mousquetaires n° 1 d'eiite du 8e
arrond.— Le 20, M. Favre, Jean-Louis, a Nyon, lieutenant de mousquetaires n° 1 d'ölite du i»»

arrond.;— M. Cheneeard, Jean-Francois, ä liiere, lieutenant de mousquetaires u" 4 de röserve du
4e arrond.;— M. Monay, Jean-Franceis-Louis, ä Auhonne, lieutenant de mousquetaires n° 2 de
röserve du 4" arroni.; — M. Gudit, Louis, a Denges, premier sous-lieutenant de mousquetaires
n" 3 d'ölite du 7C arrond., et M. Guibert, Louis, a Villars-sous-Vens, premier sous-lieutenant
porte-drapeau du bataillon d'ölite du "c arrond.— Le 23, M. Herminjard, Jean-Marc-Olivier, ä

Founex, capitaine de mousquetaires n° 3 d'ölite du 4" arrond.;—M. Bugnun, Ami, ä Nyon,
lieutenant quartier-maitre du bataillon d'eiite du 4e arrond., et M. Cornai, Eugene-Frödöric, ä Fioug,
second sous-lieuten»nt de mousquttaires n° 1 de röserve du 8* arrond. — Le 26, M. Oguey,
David, a Ormont-dessous, capitaine de mousquetaires n° 2 de röserve du 2° arrond., et M. Va-
gnieres, Auguste, ä Fey, premier sous-lieutenant de chasseurs de gauche d'eiite du 5e arrond.—
Lc 28, M. Fonjallu%, Charles, actuellement commandant de bataillon, ä Cully, ä la place de
commandant du 3" arrond. militaire. — Le 5 fövrier, M. Huguenin, Jean-Louis-Henri, a Cossonay,
premier sous-lieuteuant de mousquetaires n° 4 d'eiite du 7e arrond.; — M Uucret, Jules, ;i

Charnex, premier sous-lieutenant de train de parc n° 2;— M. Gela%, Jules, ii Chäteau-d'OEx,
lieutenant de mousquetaires n° 2 d'ölite du 2e arrond.;— M. Laurent, Jean, ä Aigle, serond sous-
lieutenant de mousquetaires n" 1 d'elile du 2U arrond.;—M. Piguet, John-Philippe, au Chenit,
premier sous-lieulenant de mousquetaires n° 3 de röserve du 5e arrond.; — M. Perren, Marc, ä

Morges, capitaine de mousquetaires n° 3 de röserve du V arrond.;—M. Corthesy, Jules-Fran-
tois, ä lirenles, premier sous-lieutenant de chasseurs de gauche n° 2 de röserve du 8e arrond.; —
M. Loup, Jean-Fröderic-Louis, ä Montmagny, second sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 de
röserve du 8" arrond.; — M. Ruchonnet, Louis, ä Lausanne, second sous-lieutenant de train de

parc n° 1 ;— M. De la Rottaz, Jean-Louis, ä Charnex, lieutenant de chasseurs de gauche d'ölite
du 1er arrond.; — M. Bettex, Francois, ä Yverdon, capitaine de mousquetaires n° 1 d'ölite du 0'
arrond. — Le 12, M. Moginier, Jules, ä Chesalles, premier sous-lieutenant de mousquetaires n°
2 de röserve du 8" arrond. — Le f3, M. Granger, Marc, a Nyon, lieutenant quartier-mattre du
bataillon d'ölite du 4e arrond.; — M. Hermenjat, Francois-Louis, a La Rippe, lieutenant de
mousquetaires n° 3 de röserve du i' arrond., et M Croisier, Isaae, ä Ballens, lieutenant de chasseurs
de gauche n° 1 de reserve du V arrond.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnemenls et

l'administration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — 1MPRIMKRIE CORBVZ ET R0Ü1U.ER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 20.
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